
PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 

L AN DEUX MILLE DIX-NEUF ET LE VINGT-HUIT
OCTOBRE.

A la requete du :

Syndicat des coproprietaires de l'immeuble sis 46-48, rue
de la Belle Image a MAISONS-ALFORT (94), represente par son
syndic la societe BELLAVITA, dont le siege social eat a MAISONS-
ALFORT (94), 119, avenue de la Republique, lui-meme represente
par son gerant, pour lequel domicile eat elu au cabinet de Maitre
Dominique TROUVE, Avocat au Barreau du Val-de-Marne, domicille
CRETEIL (94), 7, place Salvador Allende.

Agissant en vertu

D un jugement rendu par la Juridiction de Proximite de
Charenton en date du 24 avril 2017, et dun jugement rendu par la
J uridiction de Proximite de Charenton en date du 4 fevrier 2019;

Un commandement aux fins de saisie immobiliere ayant
ete delivre par acte de mon ministere en date du 18 octobre 2019.

Je, Arnaud MARTINEZ, Huissier de Justice Associe
pres le Tribunal de Grande Instance de CRETEIL, y residant 60,
rue Jean-Jaures a CHAMPIGNY-SUR-MARNE (Val de Marne),
soussigne,

Me suis transporte ce jour, a 17 heures, assiste dun
expert chargé de proceder aux divers diagnostics et metres
necessaires a la mise en vente des biens et droits immobiliers sis
MAISONS-ALFORT (94), 46-48, rue de la Belle Image, et consistant
en :

- Lot n' 23 : une cave portant le n" 23;
- Lot n' 35: au rez-de-chaussee, une piece et une

cuisine portant le n" 35 du plan ;
- Lot n" 36: au rez-de-chaussee, un local ressert

portant le n" 36 du plan.
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A l'adresse indiquee, ii existe un immeuble d'habitation.

L'appartement dont s'agit est situe 48, rue de la Belle
I mage, au rez-de-chaussee porte a gauche.

Sur place, j'ai rencontre Monsieur Alexandre PONCE,
proprietaire a qui j'ai decline mes nom, qualite et l'objet de ma
mission, ce dernier m'ayant donne son autorisation pour
instrumenter, j'ai procede en sa presence aux constatations
suivantes :

Les lieux se composent :

Line piece principale en entrant, dont le sol est en
parquet, qui prend jour par une fenetre donnant sur la rue, et qui
comporte un coin-cuisine compose notamment d'un plan de travail et
d un &ler.

Attenante a cette piece, one deuxierne piece
anciennement a usage de cuisine, dont le sol est carrele, at qui
prend jour par une tenetre sur cour.

Attenante a cette piece, une sane de douche dont le sol
est carrele, equipee d'une cuvette anglaise avec effet d'eau, dun
meuble vasque, dune douchiere et dun ballon d'eau chaude, et qui
comporte une petite ouverture donnant sur la cam.

La premiere piece principale est en bon etat, Is reste de
l'appartement est en travaux.

Monsieur Alexandre PONCE ma declare qu'ii occupait
personnellement les lieux.

I I exists egalement une cave et un petit appentis sur
COW'.

Durant mes operations, il a ete procede aux divers

metres et diagnostics necessaires a la mice en vente du Nen.

Des photograph/es ont ete prises qui seront certifiees

conformes par moi at annexees .8 mon procOs-verbal de constat.

TELLES SONT MES CONSTATATIONS.
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ET DE TOUT CE QUE DESSUS, J'Al DRESSE LE
PRESENT PROCES-VERBAL POUR SERVIR ET VALOR CE QUE
DE DROIT.






